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Votre entreprise1/
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QUOI FAIRE AVEC VOTRE ENTREPRISE?
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Trois options s’offrent à vous à la veille de la retraite
1. Vendre l’entreprise
2. Liquider les actifs de l’entreprise
3. Conserver la société par actions (société de gestion)
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LES 5 ÉTAPES DE LA VENTE D’UNE ENTREPRISE
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Pour vendre votre entreprise, vous devrez :
1. Planifier la vente
2. Évaluer la pratique
3. Négocier les conditions de la vente avec l’acquéreur
4. Consulter un juriste et un comptable pour orchestrer les 

transactions
5. Gérer le produit de la vente
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VENTE D’ACTIFS OU VENTE D’ACTIONS?
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Vente d’actifs
Choix souvent favorable à 
l’acquéreur
Pour l’acquéreur, base fiscale plus 
élevée pour amortir les biens
Aucune déduction pour gains en 
capital lors de la vente
Il n’est pas nécessaire d’être 
incorporé
Prix de vente généralement plus 
élevé

Vente d’actions
Choix souvent favorable au vendeur
L’acquéreur achète les actions et 
sera responsable des antécédents 
de la compagnie et du personnel
Déduction pour gains en capital 
possible si les critères sont 
respectés
Prix de vente généralement plus 
faible
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DÉDUCTION POUR GAINS EN CAPITAL
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Il est possible de ne pas avoir à payer d’impôt sur le gain réalisé jusqu’à 
concurrence de 848 252 $ (2018) si certains critères sont respectés :
1. Vous devez vendre les actions d’une société incorporée
2. 24 mois avant la vente, vous devez respecter les critères de liquidité (société 

purifiée)
3. Si la société est incorporée depuis moins de 24 mois, elle doit respecter les 

critères de liquidité depuis sa création
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ANALYSE COMPARATIVE
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Exemple d’un rapport comparatif entre la vente d’actions et la vente d’actifs
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3 RAISONS POUR CONSERVER UNE SPA À LA RETRAITE
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Vous conserverez une société par actions (SPA) à la retraite si :
1. Il n’y a pas de vente d’entreprise à la retraite
2. Vous avez vendu les actifs (et non les actions) d’une société 

incorporée
3. Vous avez conservé vos placements dans une société de gestion
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QUOI FAIRE DE SA SPA À LA RETRAITE?

11

Voici une liste non exhaustive des choses à faire avec sa SPA au moment 
de la retraite :

Annuler ou revoir certaines assurances détenues par la SPA
• Assurance responsabilité
• Assurance invalidité et frais de bureau
• Assurance « partnership »
Changer le nom de la société et le statut au registre des entreprises du 
Québec (REQ)
Cesser les cotisations à l’ordre professionnel
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Décaissement 
de la société par actions

2/
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LES RAISONS DE CONSERVER LA SOCIÉTÉ
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Conserver une société par actions à la retraite est synonyme de 
frais comptables élevés et de gestion accrue, mais il y a aussi des 
avantages :

Taux d’imposition plus faible que le taux maximal d’imposition 
personnel
Fractionnement du revenu possible avec le conjoint
Continuité du report d’impôt
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L’ART DE DÉCLARER UN DIVIDENDE À LA RETRAITE
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Saviez-vous qu’il existe différentes formes de dividendes?
Dividende en capital 
• Retrait non imposable. Idéal pour encaisser des sommes sans augmenter l’impôt.
• Le dividende en capital rime avec gain en capital
Dividende déterminé
• Montant imposable. Imposition globale moindre que celle d’un dividende ordinaire.
• Provient des revenus de dividende ou des revenus d’entreprise excédant 500 000 $.
Dividende ordinaire
• Montant imposable. Imposition globale supérieure à celle d’un dividende déterminé.
• Le dividende ordinaire est tout dividende autre qu’en capital ou déterminé.
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L’IMRTD, C’EST QUOI AU JUSTE?
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L’impôt en main remboursable au titre de dividende (IMRTD) doit également 
faire l’objet d’une planification particulière :

Une portion de l’impôt payé sur les revenus de placement de la société par 
actions peut vous être remboursée.
La portion qui peut être remboursée est calculée grâce à l’IMRTD.
Pour recevoir un remboursement, il faut déclarer un dividende imposable.
Il est souvent stratégique de déclarer un dividende imposable suffisant pour 
avoir droit au remboursement complet de l’IMRTD.
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LE FRACTIONNEMENT DU REVENU
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Le fractionnement du revenu est-il toujours possible par le 
versement d’un dividende?

OUI

Vous devez avoir 65 ans au 31 décembre de l’année
Votre conjoint doit détenir des actions de la société
Vous devez verser un dividende à votre conjoint
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Astuces pour réduire 
le revenu personnel3/
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COURBE LAFERRIÈRE
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Source : CQFF – Les courbes Laferrière 2017 tableau 300 - https://www.cqff.com/claude_laferriere/courbe2017.htm
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QUAND VERSER UN DIVIDENDE IMPOSABLE?
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Vous avez 65 ans et votre revenu imposable est uniquement constitué de la 
rente du RRQ et de la PSV. Devriez-vous déclarer un dividende imposable?

OUI
Vous profiterez ainsi d’un décaissement des actifs à un taux d’imposition 
relativement faible.
Des fois, mieux vaut déclarer maintenant un revenu à un faible taux 
d’imposition que d’attendre et payer un montant plus important en impôt.
En versant un dividende imposable vous avez droit au remboursement de 
l’IMRTD.
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JOUER AVEC LES PLACEMENTS
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Vous avez besoin de liquidité, mais votre revenu imposable est déjà élevé. 
Vous ne souhaitez pas déclarer un dividende imposable. Que faire?

Verser un dividende en capital
Le dividende en capital est non imposable.
Il possible d’accroître le solde du compte de dividendes en capital en liquidant 
des titres ayant des gains latents élevés.



A

NOS OUTILS POUR OPTIMISER LA SITUATION FISCALE
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Évolution des placements Plan d’épargne et de décaissement

Analyse fiscale de la société
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EN RÉSUMÉ
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La gestion d’une société par actions peut être un vrai casse-tête
Nous sommes présents pour vous accompagner dans la vente de votre 
entreprise.
Nous connaissons les étapes nécessaires pour la faire la transition entre la 
pratique et la retraite.
L’optimisation des attributs fiscaux des sociétés par actions est l’une de nos 
forces.
Nous avons les outils et l’expertise pour vous aider à prendre les meilleures 
décisions financières en période de décaissement.
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